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Propriétoires de biens immobiliers
Déclorez les biens à usoge d'hobitotion
ovont le 30 juin 2023 !

Depuis le l" jonvier 2O23, ofin de permettre à l'odministrotion fiscole de déterminer l,occupotion
ou lo voconce des propriétés immobilières à usoge d'hobitotion oinsi que lo noture de l,occupotion,
les propriétqires immobiliers sont tenus pqr une nouvelle obligotion déclqrotive. Les informotions
demondées permettent ensuite ù lo DGFiP de déterminer si le bien doit être toxé ou po5.

PAR OLGACONDÉ, D RECTRICE DES ETUDES F SCALES DU CoNSEIL NATIONAL ET NFoDoC.EXPERIs

Cette déclorotion est souscrite
por voie électronique por les
propriétoires dont lo résidence
principole est équipée d'un occès
ô internet. Lo déclorotion est oinsi
è réoliser eô ligne sur l'espoce
personnel« biens immobiliers »

ou professionneldu site impots.
gouv-fr vio le service « Gérer
mes biens immobiliers ».

Le respect de cette obligotron
déclorotive doit intervenir pour lo
première fois ovont le l"iuillet 2023.
Conformément à 'orticle 1418 du
CGl, les propriétoires concernés
doivent oinsr pour choque bien
immobilier déclorer è quel titre ils
occupent le bien. Pour les biens dont
les propriétoires se consêrvênt lo
jouissonce, ils déclorent s'll s'o9it
d'une occupotion è titre de résidence
principole, ô titre de résidence
secondoire ou encore si le bien est
vocont. En revonche, si les bieng sont

occupés por des tiers, le propriétoire
est tenu de déclorer l'identité des
occuponts des dits locoux mois oussi
d'indiquer si le bien est utilisé à titre
grotuit ou s'il est loué nu ou meublé.
Dons tous les cos, lo s tuotion
d'occupotion ô rêtenir est celle ou
1"'jonvier de l'onnée. Aucune déclorotion popier ou

moye^ d'un document CERFA
n'est possible. lAdministrotion
invite les propriétorres qu
rencontrent des difflcultés ù se
ropprocher du service des impôts des
porticuliers dont dépend leur bien ou
de s'odresser ou centre de contoct
ou O 8O9 401 4O1. lls pourroôt oinsi
indiquer ô l'Administrotion ne pos
être en mesure de souscrire cette
déclorotion por voie électronique ou
que leur résidence principole n'est
pos équipée d'un occès à internet

Cette déclorotion doit être réolisée
choque onnée ovont le 1"'juiilet.
Toutefois, sont dispensés de cette
déclorotion les propriétoires
des locoux pour lesquels oucun
chongêment dons les iôformotions
tronsmises n'est intervenu depuis
lo dernière déclorotion. Autrement
dit, les propriétoires de locoux
d'hobitotion seront dispensés d'une
déclorotion ovont le 1'' juillet 2024
si les informotions tronsmises dons
lo déclorotion de l'onnéê 2023 n'ont
supporté oucun chongement.

Attention, lo méconnoissonce de
l'obligotion déclorotive entroîne
l'opplicotion d'une omende de
150 € por locol pour lequel les
informotions requises n'ont pos été
communiquées ô l'Administrotion.
Lo même omende est due en cos
d'omissron ou d'inexoctitude.
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Depuis le 1"'jonvier 2O23,
les propriétoires de locoux offectés
à l'hobitotion doivent déclorer lo
noture de l'occupotion des locoux
è usoge d'hobitotion dont ils sont
propriétoires. Cette obligotion
déclorotive concerne oussi bien
les personnes physiques que les
personnes moroles qui possèdent
des biens immobiliers ô usoge
d'hobitotion situés en Fronce.
Autrement dit, sont notomment
concernées por cette obligotion,
les SCI propriétoires de biens è
usoge d'hobitotion mois oussi les
non résidents propriétoires de biens
immobil ers situés en Fronce.

Rêmorque : // est é9olemert
possible de déclorer les layers en
cos de locotion mois ce n'est pos
obligotoire

Rêmorqùê : Dês que le proptiétoire
occède ou porcours déclorotif,
une bulle inforrnotive « Déclorotion
ottendue » est offichée ou-
dessus de choque bien immobilier.
Pour fociliter cette noüvelle
abliqotion déclorotive, /es donr,ées
d'occupotian connues des services
f iscoux soot pré - of f ichées.
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UNE FAO À LAGUELLE
SE REPORTER
Pour occompogner les propriétoires
dons lo déclorotion de leurs biens è
usoge d'hobitotion, l'Administrotion
o publié une foire oux questions
ouxquelles ilconvient de se reporter-

- Pourquoi lo coaégorie du goroge
ê't-êlle difféfente de cèlle de
ld ûdisoat ?

ll existe des cotégories et des
torifs propres ô choque type de
locol (moisons/opportements,
dépendonces d'hobitotion et locoux
ô usoge professionnel). Pour les
dépendonces bôties isolées ou
situées en dehors des murs de lo
moison,lo clossificotion dons une
cotégorie dépend de leur noture-

-- Pourquoi mon gotdgè,
conttcitêfieôt à fid covêt
n'est.il pos rottoché à mo mdiron ?

Une dépendonce ô l'extérieur des
gros murs de lo moison (comme
un goroge ou fond du jordin) est
considérée comme un locol distinct,
controirement è une dépendonce
directement occessible de l'intérieur
de lo moison (comme une cove en
sous-sol). Pour les opportements,
choque élément extérieur situé
ou non dons le même bôtiment,
constitue uô locol distinct,
à l'exception des terrosses qui
sont rottochées ou bien.

.-. Oui e5t concêrré por ld déclototiott
ên cosde biens déte,tus cr, indivision ?

Une seule déclorotion est ottendue
por bien. En cos de dépôts multiples,
seule lo dernière déclorotion sero
prise en compte-

- Glui êst corrcarré p or to déclotdtion
ên ccs dêdémambrêmênt ?

En cos de démembrement,
seul l'usufruitier pourro déclorer les

situotions d'occupot,on et de loyers.
Le nu-propriétoire pourro visuoliser
son bien immobilier depuis le service
en |gne « Biens lmmobiliers » mois
ne pourro pos déclorer l'occupotion
du bien, controirement à l'usufruitier

- Oÿe fcut-il fdire en cqs dê décès
du propriétdire ?

- Lê bien êstdonné err locotîon
soisoûniàre. Fout-il fdire unè
déclorotion à chdquê chongomant
de situotion ?

Por principe, le propriétoire
doit déclorer tout chongemênt
d'occupotion survenu en cours
d'onnée pour tous les locoux.
Toutefois, selon lAdministrotion,
le porcours s'odopte en fonction
des réponses et il ne sero demondé
que les informotions utiles è lo
DGFiP Por exemple, elles ne seront
pos demondées dons le cos des
locotions soisonôières.

- Que foire pour les biensdonnés
ên locotion mêublée ?

Selon l'Administrotion, le porcours
déclorotif dons « Biens lmmobiliers »

est dynomique et s'odopte ou fur et
è mesure de vos réponses. Aiôsi, en
cos de locol meublé, l'enchoînement
des écrons lié à vos réponses
vous permettro de déclorer cette
sitr,otion porticulière.

aue fovt-il foire si lê propriétoire
corttote des errêurs o! desomissions
dons les cdroctétistiqses des biê,,s
offichés sui son espoce parsonnel
ou professioanel ?

Toutes les informotions concernont
le bien qui sont jugées monquontes
ou erronées peuvent foire l'obiet
d'une demonde ouprès de
l'Administrotion vio lo messogerie
sécurisée sur l'espoce personnel
dons impots.gouv.f r, en choisissont
]e thème « J'oi une question sur le

descriptif de mon bien immobalier »
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- Ouêfout-il loirê ên cds de vente
du bien imûobilier?

- Oue fout-il foireèn cos
de dé,,,,énog.ment ?

En cos de mutotion d'un bien,
notomment en cos de vente,
l'obligotion de déclorotion iôcombero
è l'ocheteur, nouveou propriétoire du
bien. Lors d'un ochot, por exemple,
il fout ottendre que l'enregistrement
soit effectif et donc que le bien soit
visible dons u Biens lmmobiliers ».

Dons le cos où il est impossible
de remplir l'obligotion déclorotive
ovont le 30 juin, le propriétoire doit
en informer l'Administrotion vio lo
messogerie sécurisée disponible
dons votre espoce porticulaer ou
professionnel sur impots.goLrv.f r.

En cos de déménogement,
le propriétoire doit indiquer s'ils'ogit
d'une résidence secondoire, locotion---
Si l'occupont qui o déménogé
est locotoire, il n'o oucune
déclorotion à effectuer dons
n Biens lmmobiliers )). Toutefois,
il doit signif ier le chongement
d'odresse à l'odministrotion f iscole
vio son espoce sécurisé.

Fout-il foire une décldrctioh
pout tous les occvpottts ? J.

Tous les occuponts dont le
propriétoire o connoissonce doivent
être déclorés, qu'ils soient tituloires
d'un boil ou occuponts à titre
grotuit. En revonche, vous n'ovez pos
l'obliqotion de déclorer les enfonts.
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POUR EN SAVOIR PLUS

Foire oux quest ôns de
I odmrn strotion f,scole
disponible sur
www.impots.qouv.f

En cos de décès du propriétoire,
un outre propriétoire indivis peut
réoliser lo déclorotion. En ottendont
que lo succession soit ré91ée,
le notoire peut se ropprocher
du service compétent en cos de
nécessité pour foirê une mise è jour
de l'occupotion ovont le f_ iuillet
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